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Le forum 
des associations
Ce rendez-vous annuel est attendu des cau-
daciens. Il permet à chacun de s’informer
auprès des animateurs associatifs et de s’ins-
crire à des activités sportives, culturelles, de
loisirs ou citoyennes.
47 associations étaient présentes de
10 heures à 18 heures au gymnase Pierre
de Coubertin.

Portes ouvertes des 
restaurants scolaires
Parents et enfants étaient conviés à visiter les
lieux de restauration des écoles Kergomard
Maternelle le 8 septembre et le 9 septembre
pour les groupes scolaires Lamartine
Maternelle 1 et 2. Les parents ont pu ainsi
découvrir avec plaisir les locaux rénovés.

La précarité est devenue une plaie béante au
sein de notre société.

Sans emploi, C.D.D, intérim, temps partiels
imposés, emplois sous payés, C.D.I aux bas
salaires… 1 salarié sur 2 ne paie pas d’impôts en raison de la
faiblesse de ses revenus.

Malgré cette situation délétère pour la cohésion sociale, 
le Gouvernement vient de créer le “Contrat nouvelles embauches”
limité à 2 ans période durant laquelle le salarié est licenciable
à tout moment sans besoin de motiver le licenciement. 

Ce contrat renforce la précarité et laisse les travailleurs 
sans droit.

Dans ces conditions, comment construire sa vie quand on est
jeune, comment faire vivre sa famille et élever ses enfants ?

La relance de la consommation, donc de l’emploi, par l’aug-
mentation sensible des salaires est une priorité nationale.

Je me dis que cela est possible car comme vous j’ai pris
connaissance cet été de l’ampleur des bénéfices réalisés 
par les grandes entreprises françaises et pas seulement les
compagnies pétrolières.

La précarité est source de privation, de souffrance et d’humi-
liation. Elle nourrit l’injustice. Nous devons la combattre en
redistribuant mieux les richesses créées.

Jean-Jacques DARVES ■

Maire de La Queue-en-Brie

s e p t e m b r e

Association Caudacie Compagnie

Permanences du Maire : les vendredis sur RDV de 17 H à 19 H

Site internet :

www.laqueueenbr ie . f r
Adresse e-mail :

maire@ laqueueenbrie. f r



Pour les caudaciens qui ont encore l’ima-
ge de l’ancienne halle des Violettes en
tête, sa rénovation n’était pas du luxe.
Bâchée, l’eau s’infiltrait quand il pleuvait
et avec des sanitaires et vestiaires
vétustes, elle n’offrait plus aucune norme
décente pour la pratique sportive. Elle
avait 22 ans et aucun gros entretien
n’avait accompagné son vieillissement.

C’est donc naturellement que le Maire
élu en 2001 avec une nouvelle équipe
proposa au Conseil Municipal sa réno-
vation et… son extension. En effet, 
La Queue-en-Brie, ville jeune et sportive
se devait de mieux répondre aux
besoins des habitants.

Les 634 collégiens qui ont un program-
me d’activités physiques bien rempli utili-
sent cet équipement de proximité tous les
jours. Un mur d’escalade leur est livré
tout neuf pour des prouesses à venir.

L’Entente Sportive Caudacienne et ses
1.200 adhérents et adhérentes occupés

dans 13 disciplines sauront apprécier 
les salles supplémentaires mises à 
leur disposition.

Monsieur le Maire Jean-Jacques
DARVES devait souligner dans son dis-
cours inaugural que « l’activité phy-
sique à travers l’apprentissage de ses
multiples disciplines constitue un enjeu

essentiel de l’épanouissement de la 
personne humaine dès le plus jeune
âge. Nous favorisons cette découverte
du corps, cette maîtrise des gestes, cette
recherche des équilibres avec notre
école des bébés gym, notre école de
gymnastique, nos stages sportifs et la
dispense d’1 heure hebdomadaire de
sport dans les classes élémentaires ».

Dans leur allocution, Madame HULOT,
Conseillère Générale Déléguée représen-
tant Monsieur Christian FAVIER, Président
du Conseil Général du Val de Marne et
Monsieur Alain GIRARD, Conseiller
Régional représentant Monsieur Jean-Paul
HUCHON, Président du Conseil Régional
d’Ile de France mettent en avant l’enga-
gement de leurs collectivités territoriales
respectives dans le financement des équi-
pements sportifs des communes. Ce dont,
Monsieur le Maire les remercie au nom de
tous les caudaciens du Conseil municipal
et de toute la communauté sportive.

La  Communauté  sport ive ,  co l lég ienne e t  assoc ia t ive  s ’é ta i t  rassemblée  nombreuse
pour découvr ir  la  nouve l le  ha l le  des  sports  “  Les  V io le t tes” que tous apprécièrent
comme un équipement  de  qua l i té  pour accuei l l i r  la  prat ique  sport ive  en  p le ine
expansion  à  La  Queue-en-Brie .

Halle des Violettes

Visite guidée de l’équipement par 
Monsieur Claude NOEL, Responsable des Sports.

La grande salle rénovée

UN ÉQUIPEMENT SPORTIF 
MIS A LA DISPOSITION DES 



Sur un pan de mur intérieur de la Halle 
des Violettes, les trois élus découvrirent
une plaque sur laquelle un texte fixe
l’évènement inaugural de ce samedi
17 septembre 2005. Chacun ensuite
visita les locaux et put apprécier les
démonstrations des sportifs qui avaient
déjà pris possession de la Halle des
Sports « Les Violettes ».

Un nouveau mur 
d’escalade

Accès principal à la Halle

Monsieur le Maire et Madame Mauricette VELAIN ,
Adjointe au Maire chargée de la Jeunesse et du sport
accueillent Madame HULOT, Conseillère Générale 
du Val de Marne et Monsieur GIRARD, Conseiller
Régional d’Ile de France.

]

TOUT NEUF ET AGRANDI
CAUDACIENS

Merci au Conseil général
du Val de Marne et 
au Conseil régional d’Ile
de France
• Après avoir réorienté le programme du contrat

régional et intégrer la réhabilitation et l’extension
de la halle des sports, la Municipalité a pu béné-
ficier d’une subvention de 280.000 €.

• Saisissant les opportunités de la nouvelle politique
du Conseil général (2003) d’aide financière à la
rénovation d’équipements sportifs fréquentés par
les collégiens, la Municipalité a pu bénéficier
d’une subvention de 240.000 €

Fiche technique 
Surface : 1350 m2 (ancienne halle : 780 m2)

Décomposition :

• Salle n° 1 : 648 m2 avec un rangement de 70 m2

• Salle n° 2 : 273 m2 avec une réserve de 50 m2

• Salle n° 3 : 60 m2 }

• Salle n° 4 : 50 m2 } activités spécifiques en partie haute

• 3 vestiaires de 27 m2 chacun

• 1 bloc sanitaire de 23 m2 en partie basse

• 1 sanitaire et 1 loge de gardien et 1 local tech-
nique en partie haute.

• Parking arrière de 15 emplacements en complément
de ceux existants rue Louis Aragon


